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Rapport de la réunion 

Fédé du 24/03/2023 

 
Présents : 
 

 Le Comité restreint :   

Antoine Collet, Louise Lemineur, Antoine Musin, Léo Vander Beken  Maxime 

Vandenhende, Charlotte Blondel. 

  

Les Régionales :  

Zoé Bon, Maxime Van Elewyck, Nicolas Destraix. 

  

Les Cercles :  

Ugo Falcinelli, Elisa Bourez, Rodrigue Deghorain, Alice Legrain, Nathan Marcus, 

Hugues De Croon, Kevin Dubrulle, Phillipe Asvestaris, Rémy Lempire, Louis 

Roost.  

 

Les remplaçants :  

Kateline Malray pour la CAP 

Chloé Pierart pour Sono 

Simon Chevalier pour la Frontalière  

  

 

1. Dérogation 

 
La dérogation concerne l’article 41 et 41 bis qui sont les suivants : 

  

ARTICLE 41 

 

Pour être éligible à tous les postes non responsables des Cercles de la 

Fédération des Étudiants, excepté le Cercle des Fêtes, le candidat doit 

: 

− être membre actif ou impliqué de la Fédération des Étudiants ; 

− garantir d’étudier sur le site de Mons durant toute la durée de son 

mandat. 

 

Pour être éligible aux postes du Cercle des Fêtes de la Fédération des 

Étudiants le candidat doit être membre actif de la Fédération des 

Étudiants et garantir d’étudier sur le site de Mons durant toute la durée 

de son mandat. 
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ARTICLE 41 BIS 

 

Pour être éligible à tous les postes responsables des Cercles de la 

Fédération des Étudiants, le candidat doit satisfaire aux conditions 

suivantes, en plus de celles de l'article 41 : 

 

− avoir passé au moins une année académique complète en tant que 

membre actif ou impliqué de la Fédération des Étudiants; 

− être régulièrement inscrit à la Faculté Polytechnique de Mons ; 

− ne pas briguer la même année un autre poste responsable de la 

Fédération ; 

− avoir atteint la majorité civile à la date des élections ; 

− avoir souscrit à une assurance responsabilité civile. 

 

La liste des postes à pourvoir est donnée dans l’article 19. 

 

Radio 

 

Mael Lecomte a présenté sa demande de dérogation pour le poste de 

Président. 

 

La dérogation a été acceptée à 94,4 % des voix.  

 

 

 

2. Election des cercles et approbation des candidatures  

  
 

 Cercle Magellan  

  

Se présentaient au cercle Magellan  :  

- Président : Kevin Dubrulle  

- Trésorier : Hugo Lorenzoni  

- Secrétaire : Lucy Bogaert 

  

Le comité a été élu avec 4 abstentions et 76,5% des voix.  

 

 

 

 

 

 

 



 

 
FACULTE POLYTECHNIQUE DE MONS 

Fédération des Etudiants 

 

 

 

 

Cercle Radio Extra 

  

Se présentaient au cercle Radio Extra  :  

- Président : Mael Lecomte  

- Trésorier : Romain Lhote 

- Secrétaire : Louna Blanquet 

- Déléguée à la Technique : Solenn Philips 

- Délégué à la Programmation : Tom Boreux  

  

Le comité a été élu avec 4 abstentions et 73,6% des voix.  
 

  
 

Pour la Fédération des Étudiants,  

La Secrétaire,  

Louise Lemineur 


